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Fait :et délibéré en séance publique à Lomé le 
dix huit avril mil neuf cent cinquante et un. 

Le Président de l'A. R. T .• 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le. SecTétaire, 
Rodolphe TRÉNOU. 

Preduelion locale 

ARRETE No 383-51/AE. du 4 juin 1951

LE GOUVE-RNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFF!CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COilIilfISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoIrs du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 4 mal 1946 habilitant les Hauts-Commlsw . 

saIres 'ft Commlssau'es à prendre toutes mesures néoessalres, 
au point de vue écollomlque, pour assurer la VI'e des terrI
tOires dont Ils ont la chargle; 

Vu l'arrêté nq 883-49/ AE. du 31 octobre 1949 portant créa
tIou d'un compte de S()utl'en et d'éqUipement de la production 
locale; 

ARRETE: 

P RTICUc PREMIER. - Il est ajouté à l'arr,êté 110 

883~49/AE. visé ci-dessus un article 3 bis ainsi oonçu : 

Art· 3 bis. - Lorsque l'actit d'une '9u plUSIeurs sec
tions de ce oompte sera épUisé et qu'il apparaîtra in
dispensable de pOUrSUlVf1e IÜU de reprendr:e à l:'égard 
des productions oon:'esj>ondantes une politique de sou
tIen ou d'équipement, le C'Ommissaif1e de lia Républi
que pourra, apr:ès aonSlliltation de la Chambre de Com
merce, prendre tout,es mesur,es propres à alimenter 
de nouveau 1esdites sections. , 

ART. 2. - 'Vu l'urgence, Ile prés'ent arrêté sera ren
du Immédiatement appllca:ble par voie d'affichage à 
la Mairi:e de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et 
tous lkû.x publics. 

Lomé, le 4 jum 1951

Y.' 0100. 

ARRETE Np. 384-51/AE. du 4 juin 1'951. 

LE, GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFF!CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COM~ÜSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921détermIDant les attributions 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
administratIve du territOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nq 883-49/ AE. du 31 octobre 1949 créant le 
compte de soutIen et d'éqUIpement de la productIon locale; 

Vu l'arrêté nQ 383-51/AE/Plan. du 4 juin 1951 complétant 
le préCédent; 

Après consultation de la Chambre Commerce; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Dans le but de poursuivre 
la lutte phytosanitaire dans les oooot'eraI,es' du Terri 
toire partiouII,èrement oontre les Oryctes, un versement 
de 150 francs par tonne de ooprall{ sera eft1ectué par 
les oommerçants à l'occasion de toutes exportations 
de ce pr:oduit. . 

ARi'· 2. - Ce versement sera ,effectué par lesexpor
tateurs au reÇu d'un ordre de r'eoette émis par l'Ordon
nateur-Délégué sur Joe vu d'un triplicata de déclaration 
de SImple exportation adressé préal'ablement par le 
Service des Douanes au Service des Affaires Eoonomi
ques et du Plan pour VIsa. 

ART. 3. - l.;e montant des ylersements ainsi dtiectués 
sera porté au crédit du oompte' de Soutien -et. d'équL 
pement de la product~on Locale section IX - 10 - Ex
tenSIon des plantations ooÜèr,es. 

ART. 4. - Le présent arr,êté prendra effet 3 jours 
trancs à compter de sa date de parution. 

ART. 5. - Le chef du Service des Finances, le 
Tr,ésori1er-Payeur, kl? Chefs de Serv;ice des Douanes, 
des Affaires Economiques et du Plan s'Ont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de V'exécution du présent 
arr,êté qUI, vu l'urgence, sera r'endu Immédiatemént 
appbcabk par ViOle d'affichage à la Mairi'e de Lômé, 
dans les bureaux des P.T.T. et tous heux publics. 

l.;omé, le 4 JUIn 195-1
Y. DlGo. 

Ecole Normale d'instituteurs 

ARRETE No 388-51/E du 6 juin 1951
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


OFF!CIER DE 'LA 'LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
representatlves ; 

Vu l'arrêté nQ 35/E. du 18 janvi,er 1935 orgams3!nt 
l'EnseIgnement offiCIel au Togo; 

Vu l'arr,êté nQ .70/E. du 13. févri,er 1945 orga~l1sant le 
Cours Normal de "moniteurs d'Atakpamé; 

Vu l'arrêté n::) 298/P. du 7 juin 1945 fixant le statut parti
culier du personnel du cadr,e local s,eoondalre' de l'Ensetgtne
ment; 

le 
Vu l'arrêté 

cadre local 
no 986-49jP. 

secOndaIre 
du 
des 

18 
ff

décembre 
i'stItuteurs 

1949 
en cadre 

orga
local 

nisant 

supérIeur. 
Vu l'a~is tavorable· donné par l'Assemblée Représentattv:e. 

du Togo dans sa séance du 19 avril 1951; 

ARRETE: 

TITRE 1 

Objet de l''écote normale 

ARTICLf' PREMIER. - Il est, créé à Atakpamé, une 
écolf' normale ayant pour objet de préparer des cau'" 
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,tlidats ,et des candida}es aux ,emplüis d'instituteurs ,et 
et institutrices des cadres Iocaux du Togo. 

Lu sanctLon !l1!ormale d,es études est UeBl1evet élérnen
, taire et le CertifIcat d'aptitude pédagogique. 

TITRE Il 

Recrutemetit des elè",es 

ART. 2. Les éLèves (des' deux seX'es) de ll'éooIe 
normale sont recrutés par VIOle de concours parmI, les 
éLèves titulaIres du C. E. P. ChaqlUe année, le Com
nusS&Ire de la République fIX!e, par déCIsion, la date 
à laquelle auront lieu leS épr.euveset fe nombre des 
plaoes mIses, aU conoours, sur la pliOposition de l'ins
pecteur d'académle, directeur d,e l'ienseiginement. ' 

Le régIme de l'écoIe ,est l'int'ernat. 110us les élèves
maÎtres sont boursi'ers. 

ART. 3. -- Les candidats doivent être âgés de 14 
àns au mOlllset de 18 ans au pluS au premier janvier 
de l'année du' conoours. 

ART. 4. ~ Le dossIer de candidature' qÙI doit par
\vemr à la dir,ectlon de l'engeignement au moins un mois 
avant la date du conoours, comprend: 

10) ~ Une demande d'i,nscription sur papier lib1"e 
adressée au Commissaire de ,la République, écrite ,et 
SIgnée par l'intéressé, confIrmée par ~e père, ou, SI 
p,enfant est orphelln, pat: le tuteur. La signafure du pè
re ou' du tuteur doit être dûment légalisée. La de man
de doit indiquer avec précislion le domicile 'et la 
protess,lOn des parents. 

20) ~ Un 'extrait de l'acte de naiSsance ou toute 
autre pI,èceen tenant heu. '. 

30) - Une oople oonflorme du C.E.P.E. 

4b ) Un certificat de soolarité portant des appré-
Clabons détall(ées sur le travail, les aptitudes, le 
caractère ,et la oonduite du candidat. Ce certifIcat est 
établl par ~e directeur d'école. Il est VIsé par l'inspec
teur Primaire. ,,' 

1 50) Un engagement de SUlvr'e en ,entier le cyde 
des études du OQurs de l'écot.e normale et SerVIr pendant 
dIX ans aU moins dans le cadre local dés instituteurs. 

Cet engagement "est signé par le candidat d par son 
père, 'et tuteur. La signature du pèJ:1e ou du tuteur 
dOIt ,être dûmehtlégalis'ée. Ir' porte la mention qu'en 
cas de upn--observation des claus',esprécitées pour tout 
autre motif que raison de Santé, l'éllève devra rembour
ser au Territmre les frais d'études et d'internat. 

IJO) ~, Un certificat médical a.ttestant que le oandtclat 
est apte à remplir ultérieurement des foncbons dans 
l'enseIgnement public. 

TITRE III 
'Concours ,d'admiss~on 

1 AR1. 5. - Le ooncours comprend: 

Des épreuVlesécrites tirées du pl'logramme du oours 
moyen 2e 'année let chloisiespar l'inspecteur d'académie, 
directeur de l'enseign·em ètlt.' " 

, 10) - Une épreuve d'orthographie compos.ée d'une 
dICtee d'aumoms 15 lIgnes et d'un questionnaire por
tant sur Pmt-elllgence du texte ,et la connaissance de 
la langue: 30 minutes sont acoordées pour répondre 
aux quesüons.' .' 

L'épreuve d'orthographe comporte deux noÎ<es: 10 
poInts sont attribués à la dictée, Ie zéro étant élimina
toire - 10 points Sion~attribués aux questions. 

OoeffICIenf 1. 
2JO) - Une épreuve de oomposition françaIse por

tant sur un suj'e\t ,en relation a\nec la vie personneUe de 
l'enfant, la vie de l'éook ou du villalg-e; durée 2 heu
res. 

CoeffIcient 3. 

30 ) Deux pmhlèmes portant sur l'arithmétique, 
le système métrique et la géométrie; durée 2 heures. 

Coefficient 2. 

,4A) - Une épreuve de dess1l1 d'observatiün à main 
levée; durée 1 heure. 

Coefficient 1. 

50) ~ Une épreuve d'écriture oourante et de pré
sentabon dont la note 'est donnée sur l'épreuve de oom
positIon françaIse. 

Ooefficient 1. 

60 ) - Une épreuv,e de, scienoes; durée 1 heure. 

Coeffident 1. 

Des épreuves oraIes qui aUl10nt l~'eu le lendemain! 


matIn ,et compreridtloot : 

10 ) - Une épreuve de lectuJ:1e à haute voix sui
Vie de questions sur' l'intelligence du texte et sur la 
grammaire. 

OoeffIcient 3. 

2:Ji) ~ Une interrogation d'histoire et 'de goographile 
(avec croquis au tableau). 

Coefficient 2. 

30) -:- Une note de présentation et de bonne pro
nonclaÎlJonsera ,donnée par la Commission à Fa fin 
des épreuves orales. 

Coefficient 2. 

110ute noie inférieure à 6/20 dans les ép1"euves au
tres que l'orthographe est émm'lnatoir,e. . 

ART. 6. Les épreuves écrites ont Heu dans l'ordre 
SUIvant: 

Matiri: Orthographe -:- Composition' française 
Dessin 

Soir: Calcul' - Sciences; 
ElFes oommencent, le mat1l1 à 7 heuJ:1es 30, l'après

midI à 14 heures.', 

ART. 7. L'admisSI,on déf.initive ,est pl1ononcée 
par le Commissaire de fa Républiqiue dans l'ordre 
de la lIste d'admiSSIon dressée par la Commis'sion 

" d',examen,.et dans la limifedu nomb1"e des places mi
ses' au oonoours. 

NUI ne peut figurer sur oeUe liste s'Il n'a. obtenu la 
moyenne (je 10 sur 20 sur l'ensemb}le des· épreuves. 

http:d',examen,.et
http:compos.�e
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ART. 8. - Les Commiss~onS éhargées de surveillier 
lesepreuves <et de fai~e subir les épreuves orales dans 
l,es diftiérents centr~s son1 constituées par l'inspecteur 
d'Académie.. 

ART. 9. - La Oommission chargée de corriger les 
:épreuv,es du conçours ,est nommée p'ar. décision du 
Oommissaire de la République. 

EUe sLège à Lomé et est composée de: 

L'iri!specteur d'acacl,érilie Président, 
Le directeur du oours normal - vice-président, 
Les mspecteurs primaIres chargés des circonscrip

tionS nord et SUd. 
Deux lnstituteurs ou institutnces princIpaux. 
Autant d'instituteurs et Institutrices qu'il sera néces

sarre. 

TITRE IV 

personMt 

ART. 10. - Le personnel de t'éoole norma1e com
p1Iena: 

1 Directeur: Pl10fesseur d',éoole normale iQU de dours 
'COmplémentaire.. 

1 professeur deSCIenoes pour l'enseIgnement des 
mathématiqrues et des sci'ences physiques. 

3· Chargés de cours. 
1 . Instituteur prinClpal - diredeur de l'école a'n

nexe d'application 
1 Instituteur ordinaIre chargé de la surveinalnce 

générale et de l"économat 
Le directeur est chargé de 1 0 heures de cours de 

let1l1es. 
I..;e directeur d'éco1e anneX!e et l'économe sont chargés 

chacun de 10 heures de oeurs à l'éool,e normale. 

TITRE V 

Co/t'selJ de6 m'altrtfS. 

ART. 11. - Le personnel. de Péoole réum pour 
délibérer sous la présidence du dIrecteur preno le 
nom de «Oonseil des maîtres». 

Le conseil des maîtres se réunit chaque trImestre 
et chaque fOlS que les cÏfconstanoes li'èxIgent, sur 
convocatIon Oe son président qUl fixe l'ordre du 
jour et dirige les débats. Un Înstitut'eur r:emplit les 
fonctIons de secrétaire, üétabHt sur un registre spé
CIal conservé aux archives, ie· procès-verbal de la 
réumon. 

ART. 12. Le conseil des maîtres donne son aVIS 
sur les questions d'enseIgnement >Ct de pédagogie con

. œrnant l'école normale, il prend toutes mesures lnté

l'essant la d~sciplil1'e intérieure 'et générale, arrête lies 

notes trlmestriel1eset procède avaitt les vacances de 
Noël et Pâques, au dassernent des élèves. 

En f1l1 d'année soolaIre, H se oonstitue en comrriis
Sl.on d'examen pour juger les examens de passage et 
dress" la liste d'admISsIbilité à la classe supérieure. 

. ART. 13. AprèS les examens de Juillet, le direc
teur établit un rapport 'général sur le fonctionnemenf 
de l'éco~eet sur ~es riésultats obtenus pendant l'année 
soolaue lEooullée et l'adresse au directeur de l'ensmgne
inent. 

TITRE VI 
Régime des études 

ART. 14. - La durée desétùdes est de 4 ans. Le 
programme des mati.àes enseignées est celUI des 
oollèges préparant au RE. Il est fixé par arnêté du 
Commissaire de la RépubLlque, ainSI que la réparti
tion des matières d'Il programme ·et l'horaire des cours .. 

ART. 15. - Le tableau d'emploI du temps quotidi.en, 
la répartition mensuelle des matières à enseigner, le 
règlement Ultérieur, l'e serVICe de chaque pflofess·eur 
sont· établis par .lie directeur et soumIS à l'apprpbation 
de l'1l1specteur d'académie. . 

TITRE VII 
Examens de passage 

ART. 16. - Au cours de chaque année scolaire tes 
élèves subissent avant lies vacances de NOël, de Pâques 
<Ct grandes vaCances des 'examens de classement por
tant sur toutes les matièl'es ensei·gnées. 

ce classeme!1t est établi d'après une note moyenne 
résultant des· notes de compositions avec ooefficient 2 
et des notes de classes arrtêtées chaque mois sans coef
ficient. 

La note de oonduite <et de val.eur Pl'Ofessj,onneI:le 
arrêtée au oonseil des maîtres, affectée du œefficient 
3, sera Incluse dans lies notes de classe. 

ART. 17. Les éLèves ayant obtenu à la moyenne 
général<e caloulée 'comme il ·est dit à l'article 16 ci
dessus une note au molUS égale à 10;20 passent à Ia 
classe supérieure. 

Les élèves n'ayant pas obt,enu oette note, sont l'l
cencrés . par le Oommissair,e de la République, après 
aViS du conseil des maîtres. CèrtaInS élèves. peu
v'ent !être admiS à redoubler mais sont alors déchus de 
leur bours'e. 

AR1. 18. Pour chaque éLève et pendant toute 
la durée de Sa soolarité un carnet de notes ,est tenu Sur 
lequer. figurent les not'es trimestrielles et annùelles 
a1l1SI que l'appréCiation des maîtres cet du directeur. 
Chaque tnmestreet en fm d'année scolaire un bulletin 
de notes est adressé aux famtUes. 

TITRE VIII 

Bre';vet Elémentllire 

ART. 19.- A la f1l1 de I·a quatrième année les 
élèves Slont tenus de se présenter à l'examen du Bre

. vet Elémentaire. 

ART. 20. Lesél.èves-maitres ayal1tsnbi avec succès 
les épreuves du B.E. sont nommés instituteursadjohits. 
stagiaires par arrêté du Commissaire d'e la Républiqtœ. 

http:quotidi.en


JOURNAL OFFICIEL DU, TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1951'468 

Les élèves-maitlles ayant .obtenu 80 .po~nts à L'exa
men du B.E. sont nommés élèves-moniteurs de li'En
selgnement par arrêté du OommissaIre de la ~épubli
que. 

ART. 21. Les éLèves-maîtres ,n'ayant pas Qbtenu 
au B.E. le mtnimum de poüJ.ts pour !êtœ nommés 
moniteurs, peuvent excepHooneUement sur l,eur de
mande écrite,' adressée à l'Inspecteur d'Acadé~ie et 
apIiès aVlS du' Oonseil des maîtves, être admIS, 'en 
qualité d'externes (et leur engag,ement décennal oon
servant toute sa valeur) à redoubler la quatrième 
'annee. , 

TITRE IX 

Discipline 

ART. 22. - Les disposit~ons de l'arvêté fixant le 
statut de l'Enseignement du seoond degré au Terri. 

,tolle, relativ:es à la discipline et aux sanctions sont 
applicabIes à l'Eoole normale. 

TITRE X. 

Entretien. des EtèWJs 

ART. 23. Le rég'lme de l'Eool1e normale ,est l'in
ternat 

Les mternes garçons' sont logés, nourris et ViêtUS 
par les soms du TerritOire. 

Les filles bénéficiaives d'une bourse d'internat lo
gent ,et mangent dans l,eur famiNe', ou chez des corres
pondants agréés par les parents. Pour ~e lo~ement et 
la nourriture, une allocation l>eur est accordee dont le 
m.ontant ,est égal aux allocations correspondantes pré
vues pour les Igarçons. Elles sont habillées par les 
SOlns 'de l'Economat de l'Ecole :normale. 

Le montant desaUocatio:ns et sa répartition, le, ré
gime d'entretl'en (logement, habillement, nourriture, 
SOIns médicaux) sont les mêmes que pour l,es établisse
mentsdu seoond degré. 

TITRE XI. 

EoolLomat 

ART. 24. - L'un des instituteurs en serVIce à 
l'Ecole, -et 'en pnnclpe, le surveillant général, assure 
les ronctIons d'écon.ome. 

L'éConome est cbargé de la comptabilité de l'école. 
Il établit les oommandesen vue desquelles l'avance 
préwe à 17artlc1>e 25 lUl est oonsenhe, prépare les 
marchés, -reçoit et PIiend en charge le mobilier, ma:
tériel, outillage, livres et rournitures classiques. 

Il assure l'a nourriture journalière des élèYGS, veiIIe 
1à lli bonne préparation des ~liments et" à leur réparti
~, non, contrôle toutes lies denrées achetées. 
~ ,Il prévoit tes améliorations possibles 'dans la vie ma
: jérleHe 'de l'internat. 
,: !l dirige ,et contrô1e le perSonnel de service qui corn
,prend un CUisinIer, un aide-cuisinier, un manœuvve 
, ~}largé de l'entretien et un blanchisseur. ' 

ART. 25. -,- Il est institué à l'EcOle normale un 
serVlce de menues dépenses dont l'éoonome est le 
régxssem.. Le montant de l'avance oonsentIe par te 
service des finances ,est fIxé au début de chaque a:n
née soolaire par arrêté du Oommissaire de la Répu
blique. 

ART. 26. - Les maîtres sont responsables du ma
tériel et des fournitures mIS' il lieur disposition pour 
la bonne marche de PEnseignement. De concert avec 
l'éoollome, ils ,en dressent le catalogue et signent cha
que année le registre d'inv,entaire. 

TITRE XII 

Formation pédatogiq'tle 

ART. 27. - A partIr" de la2e année les élèves-ma:î
tres reçoivent un enseignement pl'ofessionnel qui com
prend: 

a) - 1 leçon hebdomadail'e sur l'a pédagügie théo
rique - la pédagogie pratique' la psycho1ogie de 
l"enfant la psychàl>ogfe générale. 

b) - Une leçon modèle hebdomadaire suiVl,e d'un 
commentaire cJjt1qrue. 

Ces leçons sont présidées par ie directeur de l'école 
nQrmale aSSiSté du directeur de ~éoole annexe. 

c) - Une journée de stage par élève et par mois 
successlv:ement dans chacune des classes de l'éoole an· 
nexe d'application. Ces stages se feront sous le con.. 
trôle de t'instituteur chargé de classe -qUi guidera et 
aSSIstera l'él~ve maître dans la préparation et la oon
duite de sa classe. 

La composition de pédagogIe du dernier trimestre 
de la 4e anniée 'est aiSsimilée à l'épreuve écrite du 
c.A.P" Les élèves-maitres qlUl aUf10nt obtenu lia mo-., 
yenne à cette composition ser,ont dispensés des épreu4 

ves écrites du C.A.P. 

ART. 28. A leur sortie de l'Eoole normale, les 
élèves-maîtres titulaires du B.E. sont nommés insti
tuteurs 'adjoints 'stagiaires. 

Ils sont astreints à subir dès le 4e trimestre les 
épl'euves orales 'et pratiques du C.A.P. à la suite 
desquelles ils seront nommés au 1er janVIer suivant, 
lllstituteurs adjOInts titulaires. 

ART. 29. L'Ecole norma~e peut recevoir des 
auditeurS libres recrutés éga~ement par V:Ole de con
oours et qUl selion! dispensés de l'engagement dé
cennal. 

ART. 30. - Le présent al'llêté, qui abroge toutes 
dlSpositl()llS contraires antérieures et notamment ceUes 
dp. l'arrêté no 70jE du 13 février 1945 et celles de 
l'arrêté nO 270-51 du 23 ~,vril 1951 et qui prendra, 'effet 
pour compter du 1er octobre 1951, seraenregistréi 
publié et oommuniqlUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 jUlll 1951. 

Y. Dloo. 


